
A lô®coute des vibrations du monde 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CD86 - PPBE 4ème échéance  

PPBE 

 
EN 12855 - 22 avril  2025 

 

 
Département de la Vienne 

Direction des Routes 

Pôle TESH 

CS 80319 

86008 POITIERS Cedex 

France 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Siège Paris Saclay : 80 Domaine de Montvoisin - 91400 GOMETZ-LA-VILLE - + 33 1 69 35 15 25 

SAS au capital de 450 000 ú I Code APE 7112B 

RCS Evry 814 732 707 I TVA Intracommunautaire FR87 814732707 

 

contact-impedance.fr www.impedance.fr 

http://www.impedance.fr/


CD86 - PPBE 4ème échéance ï PPBE 
EN 12855 - 22 avril 2025 

www.impedance.fr  2 / 65 

 

 

 
Sommaire  

1 Contexte  et objet  du PPBE ..................................................................................... 3 

1.1 Contexte général .................................................................................................................................... 3 

1.2 Définition dôun PPBE .......................................................................................................................................... 4 

1.3 Généralités sur le bruit ........................................................................................................................... 5 

2 Rapport  de présentation  des CBS ....................................................................... 14 

2.1 Présentation des cartes de bruit stratégique ........................................................................................ 14 

2.2 Synthèse des résultats de la cartographie ........................................................................................... 16 

3 Identification  et hiérarchisation  des zones  à enjeux  .......................................... 17 

3.1 Identification du réseau concerné par le PPBE de 4ème échéance ....................................................... 17 

3.2 Pré-diagnostic acoustique .................................................................................................................... 18 

3.3 Identification des « Zones calmes » ..................................................................................................... 29 

4 Plan dôactions ..................................................................................................................... 32 

4.1 Orientations de lutte contre le bruit....................................................................................................... 32 

4.2 Actions sur les zones à enjeux majeures ............................................................................................. 37 

4.3 Bilan des actions entreprises sur les dix dernières années .................................................................. 38 

4.4 Programme dôaction de prévention et de réduction des nuisances pour les cinq années à venir ......... 45 

5 Financements  et échéances  ................................................................................. 49 

5.1 Motifs ayant présidé aux choix des actions .......................................................................................... 49 

5.2 Estimation de la diminution du nombre de personnes surexposées au bruit........................................ 49 

6 Processus  de validation  ........................................................................................ 50 

6.1 Procédures de réalisation et mise à disposition des documents .......................................................... 50 

6.2 Mise à disposition du public.................................................................................................................. 50 

6.3 Observations du public ......................................................................................................................... 50 

7 Résumé  non  technique  du plan ............................................................................ 51 

8 Annexes  ................................................................................................................. 52 

8.1 Annexe 1 : Complément sur le bruit dans lôenvironnement ........................................................................ 52 

8.2 Annexe 2 : Liste des actions possibles sur le bruit routier (liste non exhaustive) ................................. 61 

8.3 Annexe 3 : Bilan de la consultation du public ....................................................................................... 64 
 

 

Date Version Modifications Rédacteur Vérificateur 

22/04/2025 1 Edition initiale   

Destinataires Organisme 

 Département de la Vienne 

http://www.impedance.fr/


CD86 - PPBE 4ème échéance ï PPBE 
EN 12855 - 22 avril 2025 

www.impedance.fr  3 / 65 

 

 

1 Contexte  et objet  du PPBE 
 

 
1.1 Contexte  général  

 

Dans le cadre de lôapplication de la Directive Europ®enne 2002/49/CE, relative ¨ lô®valuation et la gestion 

du bruit dans lôenvironnement, les grandes agglomérations et grandes infrastructures de transports 

terrestres doivent faire lôobjet de Cartes de Bruit Strat®giques (CBS) et de Plans de Pr®vention du Bruit 

dans lôEnvironnement (PPBE). 

Lôobjectif de cette directive est de prot®ger la population et les établissements scolaires ou de santé des 

nuisances sonores excessives, de prévenir de nouvelles situations de gêne sonore et de préserver les 

zones de calme. 

Lôambition de cette directive est ®galement de garantir une information des populations sur leurs niveaux 

dôexposition sonore et sur les actions pr®vues pour r®duire cette pollution. 

 
Les textes de transposition de la directive ont été codifiés aux articles L.572-1 et suivants, R.572-1 et 

suivants, ainsi quô¨ lôarr°t® du 4 avril 2006 relatif ¨ lô®tablissement des cartes de bruit stratégiques et des 

plans de pr®vention du bruit dans lôenvironnement. Sont notamment vis®es par les textes, les 

infrastructures routières de plus de 3 millions de véhicules par an. 

Conformément aux exigences réglementaires, la première étape dô®laboration du PPBE consiste à dresser 

un diagnostic des secteurs o½ il convient dôagir. Pour y parvenir, les cartes de bruit strat®giques de 

quatrième échéance du Département de la Vienne ont été approuvées et publiées le 20 janvier 2023. Et 

un ensemble de données a été fourni par le Département de la Vienne. 

La seconde étape a consisté à établir le bilan des actions réalisées depuis 10 ans et citées dans le cadre 

du précédent PPBE arrêté le 19 mars 2019. 

La troisième et dernière étape a consist® ¨ recenser une liste dôactions permettant dôabaisser lôexposition 

sonore de nos concitoyens et ¨ les organiser dans un programme global dôactions sur la p®riode 2024- 

2029. 
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1.2 Définition  dôun PPBE 

 

Un Plan de Prévention du Bruit dans lôEnvironnement (PPBE) est un document stratégique sur un territoire 

ou une infrastructure pour la gestion du bruit dans lôenvironnement. Côest lôoutil de proposition et 

dôorientation dôactions de la politique dô®valuation et de gestion du bruit dans lôenvironnement, dont la 

Cartographie du Bruit Strat®gique (CBS) est lôoutil de diagnostic. 

 
Il sôarticule donc forc®ment autour des plans des politiques urbaines fortes existantes (d®placement, 

urbanisme, habitat, ®nergieé) et vient ®clairer les diagnostics environnementaux liés à celles-ci. 

 
Un PPBE est donc lié à une politique transversale et vient nourrir dôautres politiques fortes pour les orienter 

vers une amélioration du cadre de vie. Cependant, cette politique peut aussi être « autoportée » et proposer 

des actions propres sans lien avec les autres politiques existantes. 

 
Le PPBE doit comporter les éléments suivants : 

1. synthèse de la CBS ; 

2. critères de choix des zones calmes et zones concernées (sôil y a lieu) ; 

3. objectifs de réduction de bruit dans les zones « critiques » (de dépassement de seuil) ; 

4. recensement des mesures/actions visant à prévenir ou réduire les effets du bruit dans 

lôenvironnement mises en îuvre dans les 10 ann®es pr®c®dentes et celles pr®vues dans les 5 ann®es ¨ 

venir ; 

5. échéances de réalisation et les financements des mesures projetées (si disponibles) ; 

6. motifs ayant motivé le choix des mesures retenues ; 

7. estimation de la diminution des populations initialement exposées et bénéficiant des mesures 

envisagées ; 

8. résumé non technique du PPBE. 

 
Deux principaux volets de la gestion du bruit sont étudiés dans un PPBE : 

- la réduction des niveaux de bruit existants (action curative) 

- la prévention des effets du bruit (action préventive). 

 
Il est à noter que cette politique est itérative et que la CBS et le PPBE associé sont à réviser et à rééditer 

tous les 5 ans. 

 
Le PPBE nôest pas un document  opposable  au niveau  du droit,  notamment  en termes  dôurbanisme, 

contrairement au classement sonore des infrastructures de transport.  
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1.3 Généralités  sur  le bruit  

 Unités et indices acoustiques 
 

 

 
La pression  acoustique  

Le bruit est dû à une variation rapide de la pression régnant dans lôatmosph¯re. La pression acoustique est 

la différence entre la pression instantanée et la pression atmosph®rique (notre oreille nôest pas sensible 

aux variations de la pression atmosphérique, qui se produisent trop lentement). 

La pression acoustique sôexprime en Pa (Pascal) et est notée « p ». 
 
 
 
 

 

Le décibel  : dB 

La sensation auditive de bruit est liée physiologiquement au logarithme de la pression acoustique « p ». De 

mani¯re ¨ caract®riser le niveau sonore dôun bruit, on utilise une unit® bas®e sur le logarithme : le d®cibel, 

noté dB. 

Le niveau de pression acoustique Lp se déduit donc de la relation suivante : 

ὴ2 
ὒὴ =  10 ×  ὒέὫ ( 2) 

 
 

avec : p : La pression acoustique 

ὴ0 

p0 : La pression acoustique audible minimale, soit 20 µPa 
 
 
 
 
 
 

 
Dans la réalité, lô®chelle de niveaux 

sonores auxquels nous pouvons 

être exposés varie de 10 à 140 dB. 

 
Voici quelques exemples : 
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La pondération  A : le dB(A)  

Lôoreille humaine joue le r¹le dôun filtre en fonction des fr®quences du bruit : elle att®nue certaines 

fréquences (inférieures à 1 000 Hz et sup®rieures ¨ 4 000 Hz) et en amplifie dôautres (celles comprises 

entre 1 000 Hz et 4 000 Hz). 

De manière à restituer la « courbe  de réponse  » de lôoreille, on utilise une courbe de pondération, dite 

« courbe de pondération A ». On pourra ainsi définir un niveau sonore en dB(A) qui sera représentatif de 

la sensation auditive humaine. 

Le dB(A) est lôunit® la plus fr®quemment utilis®e en ce qui concerne la caract®risation des bruits dans 

lôenvironnement. Lô®chelle de niveaux ci-dessous illustre quelques effets du bruit sur lôhomme : 

 

 
EFFET DU BRUIT 

 
Sommeil très difficile 

 

 

Sommeil 

parfois 

perturbé 

Intelligibilité 

parfois 

médiocre 

Mauvaise 

écoute 

TV / musique 

Réactions 

physiologiques 

Risques 

Cardio- 

vasculaires 

Risques 

Surdité 

 

40 50 60 70 80 90 100 

LAeq ï Bruit à très large bande 
 
 
 
 
 

 

Lôaddition de niveaux  sonores  

Les lois physiques et physiologiques liées au bruit imposent une arithmétique particulière. En effet, 

lôaddition de 2 niveaux sonores ne se fait pas du tout de la même manière que lôaddition de deux nombres 

classiques : 60 dB + 60 dB ne font pas 120 dB !  

 

Pour simplifier, nous ne rappellerons ici que les règles de base qui illustrent lôaddition des niveaux sonores. 
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Doublement  de la puissance  

 
60 dB Ä 60 dB = 63 dB 

Lorsque lôon additionne deux sources de même niveau, le résultat global augmente de 3 dB. Par exemple, 

le doublement du trafic routier correspond à une augmentation du niveau sonore de 3 dB (toutes choses 

restant égales par ailleurs : % PL, vitesses, fluidit®é) 
 

 
60 dB 63 dB 

 
 

 

10 sources  sonores  de même intensité  

Multiplier par 10 la source de bruit revient à augmenter le niveau sonore de 10 dB. En conséquence, il 

faudrait diviser par 10 le trafic automobile pour r®duire de 10 dB le niveau sonore dôune rue, à condition 

que la vitesse des véhicules soit la même. 

 

 
 

 

 

60 dB + 60 dB + 60 dB + 60 dB + 60 dB + 60 
dB + 60 dB + 60 dB + 60 dB + 60 dB 

70 dB 

 

 
Effet  de masque  

 
60 dB Ä 70 dB = 70 dB 

Si deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux sources sonores, et si le premier est au moins 

supérieur de 10 dB par rapport au second, le niveau sonore résultat est au plus grand des deux. Le bruit 

le plus faible est alors masqué par le plus fort. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

60 dB 70 dB 70 dB 
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Le Leq 

La plupart du temps, les bruits auxquels nous sommes soumis ne sont pas stables, leur niveau varie 

rapidement avec le temps : ce sont des bruits fluctuants (le bruit routier en est un exemple). 

Il nôest alors plus possible de caract®riser un tel bruit par son niveau sonore instantané. On utilise donc 

dans ce cas un indicateur appelé « niveau sonore (énergétique) continu équivalent » et noté Leq,T ou LAeq,T 

(pour les bruits exprimés en dB(A)), T étant la période de temps sur laquelle on détermine cet indice. 

Sur une période déterminée T, le Leq est le niveau de bruit constant (stable dans le temps) qui aurait la 

même énergie que le bruit fluctuant considéré. Ce niveau continu équivalent constitue en quelque sorte 

une moyenne énergétique des niveaux de bruit. 

 

 

 
En bruit routier, en France, on utilise les indices 

LAeq(6h-22h) pour la période diurne, 

et lôindice LAeq(22h-6h) pour la période nocturne ; 

ils sont mesurés ou calculés à 2m en avant de façades, en tenant compte des réflexions sonores sur celles- 

ci. 

 
La réglementation française impose parfois des valeurs limites admissibles pour la contribution sonore de 

la route impliqu®e ; par exemple, dans le cadre de la cr®ation de voies nouvelles, dôune modification 

significative, ou encore dans le cadre dôune op®ration de rattrapage de points noirs de bruit. 

 
On utilise également aujourdôhui les indices européens Ln (ou Lnight) pour la nuit et lôindice Lden représentatif 

de la période journalière de 24h (voir paragraphe suivant). 

 

Définition  du nive au jour -soir -nuit  : Lden 

Dans le cadre de la Cartographie du Bruit Stratégique (CBS) et des Plan de Prévention du Bruit dans 

lôEnvironnement (PPBE), on travaille sur la base des indices europ®ens Lden (indice de 24h) et Ln (indice 

nocturne sur la période 22h-6h en France) : 

Les cartes de bruit sont éditées selon deux indices acoustiques de ȣ niveau ô (ȣlevelô en anglais, symbolisé 

ȣLô) : 

Lôindice acoustique nocturne Ln ou Lnight (ȣnô pour ȣnightô : la ȣnuitô en anglais), indice du niveau sonore moyen 

annuel entre 22h et 6h. 

Lôindice de la journée de 24h : Lden ( ȣdô pour ȣdayô : le ȣjourô, ȣeô pour ȣeveningô : le ȣsoirô, ȣnô pour ȣnightô : la 

ȣnuitô). 
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Le Lden est un niveau de bruit moyen annuel perçu sur une journée de 24 heures, en incluant des 

pondérations óp®nalisationsô pour les périodes de soirée (óeveningô : 18h-22h en France) et de nuit 

(ónightô : 22h-6h en France) ; il nôy a pas de pond®ration sur la p®riode de jour (ódayô : 6h-18h en 

France). 

Lôunit® utilisée pour ces indices est le décibel pondéré A, unité logarithmique symbolisée par dB(A). 

Le niveau jour-soir-nuit Lden en décibels (dB) est défini par la formule suivante : 

1 ὒὨὥώ ὒὩὺὩὲὭὲὫ+5  ὒὲὭὫὬὸ+10  

ὒὨὩὲ = 10 log10 {(  ) (12  z10 10  +  4  z10 10 +  ψ ᶻ 10 10 )}  

24 

 
Sachant que c'est le son incident qui est pris en considération, ce qui signifie qu'il n'est pas tenu 

compte du son réfléchi sur la façade du bâtiment concerné (en règle générale, cela implique une 

correction de 3 dB lorsqu'on procède à une mesure). 

La hauteur du point d'évaluation de Lden se situe à 4m au-dessus du sol dans le cadre d'un calcul effectué 

aux fins d'une Cartographie du Bruit Stratégique concernant l'exposition au bruit à l'intérieur et à proximité 

des bâtiments. 

 
 Effet du bruit sur la santé 

 

 
Pendant longtemps, le bruit nôa ®t® consid®r® quôen tant que ph®nom¯ne physique agissant sur le seul 

système auditif. Nous savons maintenant que cette conception est fausse. Le bruit entraîne des réactions 

qui mettent en jeu lôensemble de lôorganisme. 

 

 
EFFET DU BRUIT 

 
Sommeil très difficile 

 

 

Sommeil 

parfois 

perturbé 

Intelligibilité 

parfois 

médiocre 

Mauvaise 

écoute 

TV / 

musique 

 
Réactions 

physiologiques 

Risques 

Cardio- 

vasculaire 

s 

 
Risques 

Surdité 

 

40 50 60 70 80 90 100 

Niveau de Pression Acoustique en Décibel 
 
 

 

Le bruit  facteur  de stress  

Lorsque lôorganisme nôest plus en mesure de supporter la situation bruyante, le ph®nom¯ne de stress 

appara´t. Il peut °tre identifi® ¨ partir des perturbations physiologiques et organiques quôil engendre 

(s®cr®tion dôhormones : noradr®naline, adr®naline, cortisol. Il ®volue en trois phases : une r®action 

dôalarme, une ®tape de r®sistance et un stade dô®puisement. En r®ponse ¨ un bruit, lôorganisme r®agit 

comme il le ferait de façon non spécifique à toute agression physique ou psychique. Le bruit, sóil se répète, 

va entraîner une multiplication des réponses de lôorganisme, et peut induire, à la longue, un état de fatigue, 

voire un épuisement. Au-delà de cette réaction, lôorganisme peut ne plus être capable de répondre de façon 
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adapt®e et voir ses syst¯mes de d®fense devenir inefficaces. Lôexposition ¨ un stress chronique est 

associée à des changements métaboliques qui augmentent le risque de maladie cardiovasculaire, et 

contribuent également à lôalt®ration de la fonction immunitaire, au diabète, à des symptômes dépressifs et 

à des troubles cognitifs. On observe alors une dégradation de lô®tat de santé de lôindividu. Lôadaptation de 

lôindividu d®pend de la perception de la situation. La possibilit® dôexercer un contr¹le sur le bruit att®nue 

les effets physiologiques et comportementaux des réponses de stress. 

 

Une affaire  individuelle  

La perception sonore en termes de gêne ou de confort dépend aussi de facteurs individuels (le vécu, le 

sexe, la personnalit®, lôimage de la source, la sensibilit® au bruit, le statut dôhabitation etc.) et du contexte 

dans lequel le bruit se produit (les caract®ristiques de la source, le niveau dôisolation acoustique, lôactivit® 

en cours, le contrôle du bruit etc.). Par exemple, il suffit parfois de se trouver dans un moment difficile 

(deuil, ch¹mage, maladie) pour que le moindre bruit nous paraisse insupportable alors quôune personne 

vivant des circonstances heureuses percevra les mêmes sons comme agréables. Lôexposition aux bruits 

des transports engendre une gêne notable bien étudiée depuis de nombreuses années. Il existe une gêne 

différentielle à long terme selon la source de transport : le bruit des avions occasionne une gêne déclarée 

plus importante que la route et le train. Dans le logement, le bruit prend une dimension toute particulière 

car le ñ chez soiò est un lieu fortement investi affectivement (refuge, liberté dô°tre soi-m°meé). Le bruit est 

alors vécu comme une intrusion, une perte de contrôle entraînant des effets sur la santé (stress, 

perturbation du sommeilé) 

 

Chiffres  clé 

40 % environ de la population de lôUnion Européenne est exposée au bruit du trafic routier à des niveaux 

dépassant 55 dB (A) le jour et plus de 30 % à des niveaux dépassant 55 dB (A) la nuit. (OMS - 2009) 

71 % des Franciliens se déclarent gênés par le bruit à leur domicile. Les sources de bruit les plus citées 

sont la circulation routière (49 %), le voisinage (39 %) et les avions (19 %). (Baromètre santé 

environnement de lôINPES, ORS IdF, 2009) 

200 000 logements sont fortement exposés au bruit routier (+ 70 dB (A) en façade le jour). (Grenelle env., 

2008) 

Le nombre dôann®es de vie en bonne santé perdu par an en Europe est de 61000 pour cause de crise 

cardiaque liée à une exposition au bruit et de 587000 pour cause de gêne due au bruit. (ONS, 2011) 

Dôautres informations sur le bruit dans lôenvironnement et la perception sonore sont disponibles en 

annexe 1. 
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 Approche technique et réglementaire 

Critère  dôant®riorit® 

Selon le principe dôant®riorit®, il appartient au constructeur dôune route de prendre toutes les 

dispositions, lors de la conception ou la r®alisation dôun am®nagement routier, pour prot®ger les 

bâtiments qu i existaient avant la voie, afin quôils ne subissent pas une nuisance ç anormale è du 

fait du bruit.  

Inversement,  lorsquôun bâtiment  est  construit  à proximité  dôune route  existante,  il  appartient  à son 

constructeur de prendre les dispositions nécessaires pour éviter que ses occupants ne subissent 

des nuisances excessives du fait du bruit de cette route.  

 

Sont consid®r®s comme satisfaisants aux conditions dôant®riorit® requises pour °tre qualifi®s de Points 

Noirs du Bruit du réseau national des transports terrestres (réglementairement, la notion de point noir est 

donnée par la circulaire du 12 juin 2001 complétée par la circulaire du 25 mai 2004, ce principe ne 

sôapplique donc aujourdôhui quôaux r®seaux de transports nationaux, il est n®anmoins utilis® dans 

lôapplication des solutions de protection pour le traitement des dépassements de seuils de bruit des PPBE), 

les bâtiments sensibles suivants : 

Les locaux à usage dôhabitation dont la date dôautorisation de construire est antérieure au 6 octobre 1978 

; 

Les locaux à usage dôhabitation dont la date dôautorisation de construire est postérieure au 6 octobre 

1978 tout en ®tant ant®rieure ¨ lôintervention de toutes les mesures suivantes : 

- 1° Publication de lôacte décidant lôouverture dôune enquête publique portant sur le projet 

dôinfrastructure, en application de lôarticle L. 11-1 du code de lôexpropriation pour cause 

dôutilit® publique ou du d®cret nÁ 85-453 du 23 avril 1985 ; 

- 2° Mise à disposition du public de la décision, ou de la délibération, arrêtant le principe et 

les conditions de r®alisation dôun projet dôinfrastructure, au sens du a du 2Á de lôarticle R. 

121-13 du code de lôurbanisme, d¯s lors que cette d®cision, ou cette d®lib®ration, pr®voit 

les emplacements qui doivent être réservés dans les documents dôurbanisme opposables 

; 

- 3Á Inscription du projet dôinfrastructure en emplacement r®serv® dans un plan 

dôoccupation des sols, un plan dôam®nagement de zone, ou plan de sauvegarde et de 

mise en valeur, opposable ; 

- 4° Mise en service de lôinfrastructure ; 

- 5° Publication du premier arrêté préfectoral pris en application de lôarticle 13 de la loi n° 

92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit portant classement de 

lôinfrastructure et d®finition des secteurs affect®s par le bruit. 

Les établissements dôenseignement (®coles, coll¯ges, lyc®es, universit®s, ...), de soins et de sant® 

(h¹pitaux, cliniques, dispensaires, ®tablissements m®dicalis®s, ...) et dôaction sociale (cr¯ches, halte 

garderies, foyers dôaccueil, foyers de r®insertion sociale, ...) dont la date dôautorisation de construire est 

antérieure à la date dôentr®e en vigueur de lôarr°t® les concernant pris en application du deuxième alinéa 

de lôarticle R. 111-23-2 du code de la construction et de lôhabitation. 

 
On notera aussi que dans les cas où des locaux dôhabitation, dôenseignement, de soin, de santé ou dôaction 

sociale ont ®t® cr®®s dans le cadre de travaux dôextension ou de changement dôaffectation dôun b©timent 

existant, lôant®riorit® doit °tre recherch®e pour ces locaux en prenant comme référence leur date 

dôautorisation de construire (dans les cas dôextension ou de changement dôaffectation) et non celle du 

b©timent dôorigine. 
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Paramètres  influents  du bruit  routier  

Les paramètres principaux influant sur les niveaux sonores seront notamment : 

¶ le trafic : le débit, son contenu en véhicules poids-lourds, la vitesse de circulation, lôallure (fluide, 

puls®eé), 

¶ la nature du revêtement de chaussée, la pente de la voie, 

¶ la nature du sol environnant, les obstacles à la propagation sonore, des éléments réfléchissants 

ou absorbants, etc., 

¶ les conditions météo (celles-ci sont dôautant plus importantes que lôon sô®loigne de la route). 

 

Réglementation  

Au niveau européen, la Directive 2002/49/CE du Parlement Européen et du Conseil relative à l'évaluation 

et à la gestion du bruit dans l'environnement, date du 25 juin 2002. 

La réglementation relative à la Cartographie du Bruit Stratégique (CBS) et aux Plans de Prévention du Bruit 

dans lôEnvironnement (PPBE), a ®t® transpos®e en droit fran­ais dans le code de lôenvironnement aux 

articles L.572-1 et suivants et aux articles R.572-1 et suivants. 

Les textes pr®voyaient deux ®ch®ances principales ¨ lôorigine, avec r®actualisations tous les 5 ans (sauf 

modification majeure justifiant dôune r®vision plus rapide) ; 

 
Première  échéance  

2007 : Cartes  de bruit  stratégiques  (CBS) ; il sôagit : 

Des cartes de bruit des agglomérations de plus de 250 000 habitants. 

Des cartes des grandes infrastructures de transport, concernant : les routes de plus de 6 millions de 

véhicules /an, les voies ferrées de plus de 60 000 trains / an, les grands aéroports (de plus de 50 000 

mouvements par an). 

2008 : Plans  de prévention  du bruit  dans  lôenvironnement (PPBE) ; il sôagit des plans relatifs aux 

agglomérations et infrastructures cartographiées (en principe pour 2007), comprenant : 

Les plans dôactions pour protéger les populations et bâtiments sensibles (habitations, santé, 

enseignement) en dépassement de seuil. 

Des réflexions sur la nouvelle notion de « zones calmes ». 

 
Deuxième  échéance  

2012 : Cartes  de bruit  stratégiques  (CBS) ; il sôagit : 

Des cartes de bruit des agglomérations de plus de 100 000 habitants. 

Des cartes des grandes infrastructures de transport, concernant : les routes de plus de 3 millions de 

véhicules /an, les voies ferrées de plus de 30 000 trains / an. 

2013 : Plans  de prévention  du bruit  dans  lôenvironnement (PPBE) ; il sôagit des plans relatifs aux 

agglomérations et infrastructures cartographiées en 2012, comprenant : 

Les plans dôactions pour protéger les populations et bâtiments sensibles (habitations, santé, 

enseignement) en dépassement de seuil. 

Des réflexions sur la nouvelle notion de « zones calmes ». 
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Troisième  échéance  

2017 : Cartes  de bruit  stratégiques  (CBS) ; il sôagit : 

Des cartes de bruit des agglomérations de plus de 100 000 habitants. 

Des cartes des grandes infrastructures de transport, concernant : les routes de plus de 3 millions de 

véhicules /an, les voies ferrées de plus de 30 000 trains / an. 

2018 : Plans  de prévention  du bruit  dans  lôenvironnement (PPBE) ; il sôagit des plans relatifs aux 

agglomérations et infrastructures cartographiées en 2017, comprenant : 

Les plans dôactions pour protéger les populations et bâtiments sensibles (habitations, santé, 

enseignement) en dépassement de seuil. 

Des réflexions sur la nouvelle notion de « zones calmes ». 

 
Ainsi  le présent  document  répond  à la quatrième  (2023) échéances  pour  lô®laboration du PPBE des 

grandes infrastructures routières du Département.  

 
 

 

Valeurs  des dépassements  de seuil  de bruit  

Lôarr°t® du 4 avril 2006 pr®cise ce que sont les d®passements des valeurs limites (qui sont repr®sent®s 

par les cartes de type C de la CBS). 

 
Les seuils de dépassements sont valables en façades de bâtiments sensibles (habitations, établissements 

dôenseignement ou de soins) selon la famille de source sonore consid®r®e et selon les indicateurs Lden et 

Ln, ils sont les suivants (en dB(A)) : 
 

Indicateurs de bruit Aérodromes 
Route  et/ou  ligne 

à grande  vitesse  

Voie ferrée 

conventionnelle 

Activité 

industrielle 

Lden 55 68 73 71 

Ln / 62 65 60 

Valeurs  limites  en dB(A)  fixées  à lôarticle 7 de lôarr°t® du 4 avril  2006 

Dans une configuration routière classique, les écarts entre Lden et LAeq(6h-22h) seront faibles. 

Côest ce qui explique des valeurs seuils assez proches pour le traitement des Points Noirs de Bruit (PNB) 

68 dB(A) pour la valeur seuil du Lden 

70 dB(A) pour la valeur seuil du LAeq(6h-22h) 

Également, sur les indices nocturnes, on retrouve des valeurs seuils assez proches entre indices 

européens et français, 62 dB(A) sur le Ln, 65 dB(A) pour le LAeq(22h-6h). Ici, lô®cart est d¾ ¨ la correction 

de 3 dB(A) sur les réflexions de façades (non prises en compte sur les indices européens). 

 
Lôobligation r®glementaire du D®partement est bien dô®laborer un plan de pr®vention du bruit, en 

revanche il nôest pas contraint au respect de ces seuils de bruit sur son r®seau. 

 
Les valeurs limites sont reprises dans lô®laboration des PPBE ï ¨ lôaide des cartes de zones de 

dépassements de seuils de bruit de la CBS (cartes de type C) ï et servent de base à la hiérarchisation de 

zones ¨ enjeux ; on sôattachera donc ici ï en vue de la réduction de bruit des routes départementales ï à 

lôinventaire des d®passements des valeurs seuils de bruit routiers en fa­ades de b©timents sensibles 

(habitations, Ets dôenseignement ou de sant®), sup®rieures ¨ : 

¶ 68 dB(A)  selon  lôindicateur Lden, 

¶ 62 dB(A)  selon  lôindicateur Ln. 
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2 Rapport  de présentation  des CBS 

2.1 Présentation  des cartes  de bruit  stratégique  
 

Les cartes de bruit stratégiques sont des documents de diagnostic à grande échelle de grands territoires 

et visent ¨ donner une repr®sentation de lôexposition des populations aux bruits des infrastructures de 

transports terrestres du Département. 

Leur lecture ne peut être comparée à des mesures de bruit sans un minimum de précaution, mesures et 

cartes ne cherchant pas ¨ repr®senter les m°mes effets ; il sôagit au travers des cartes dôessayer de 

représenter un niveau de gêne. 

Lôanalyse de ces cartes doit être faite au regard des paramètres de réalisation : 

- les niveaux de bruit sont calculés à une hauteur de 4 mètres (hauteur imposée par les textes 

réglementaires), 

- les niveaux de bruit sont calcul®s avec des trafics moyens sur lôann®e (Trafic Moyen Journalier 

Annuel ou TMJA, etc.), 

- les cartes sont réalisées à une échelle macroscopique (1/25 000). 

 
Les cartes de bruit présentées constituent un premier « référentiel » construit à partir de données officielles 

disponibles au moment de leur établissement. Elles sont donc destinées à évoluer. 

Elles permettent de visualiser le niveau moyen annuel dôexposition au bruit et dôidentifier la contribution de 

chaque section de routes départementales avec un trafic annuel supérieur à 6 millions de véhicules pour 

les cartes de 1ère échéance et supérieur à 3 millions de véhicules à partir de la 2ème échéance. 

Les cartes de type A ou cartes des niveaux dôexposition au bruit font appara´tre par pas de 5 dB(A) les 

zones exposées à plus de 55 dB(A) en Lden et 50 dB(A) en Ln. 

 
Les cartes  de type  C ou cartes de dépassement des valeurs limites représentent les zones où les valeurs 

limites sont dépassées. 

 
On considère quôil sôagit du seuil à partir duquel un bruit va provoquer une « gène » pour les habitants. 

 

Valeurs  limites,  en dB(A)  

Indicateur  Route  

Lden 68 

Ln 62 
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Carte de type « a » indicateur Lden 

Carte des zones exposées au bruit des grandes 
infrastructures de transport selon ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Lden (période 
de 24 h), par pallier de 5 en 5 dB(A) à partir de 55 dB(A) 
pour le Lden. 

 

 

 
 
 

 
Carte de type « a » indicateur Ln 

Carte des zones exposées au bruit des grandes 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [n (période 
nocturne), par pallier de 5 en 5 dB(A) à partir de 50 dB(A). 

 

 

 
 

 
Carte de type « c » indicateur Lden 

Carte des zones où les valeurs limites mentionnées à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 572-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
ŘŞǇŀǎǎŞŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [den (période de 24h) 

Les valeurs limites Lden figurent en page précédente 

 

 

 
 
 

 
Carte de type « c » indicateur Ln 

Carte des zones où les valeurs limites sont dépassées 
ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [n (période nocturne) 

Les valeurs limites Ln figurent en page précédente 
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2.2 Synthèse  des résultats  de la cartographie  

 

 

La carte de bruit stratégique fait déjà un premier inventaire des populations en dépassement de seuil pour 

le réseau départemental de la Vienne. 

 

 
Les tableaux ci-après établissent un bilan des populations exposées par les infrastructures routières 

départementales : 

 
 

 

Lden 

Nombre  de 
personnes 
exposées  

Nombre  de 
logements 
exposés  

Nombre 
dô®tablissements 
de santé  exposés  

Nombre 
dô®tablissements 
dôenseignement 

exposés  

Voie > 68 

D1 231 128 1 0 

D161 0 0 0 0 

D162 754 419 1 0 

D20D 0 0 0 0 

D30 11 6 0 0 

D347 14 8 0 0 

D725 0 0 0 0 

D757 33 18 0 0 

D910 702 390 0 1 

D910Z 0 0 0 0 

D951 126 70 0 0 

Total  1871 1039 2 1 
Tableau  récapitulatif  des populations  impactés  (Indicateur  Lden) 

 
 

 

Lnight  

Nombre  de 
personnes 
exposées  

Nombre  de 
logements 
exposés  

Nombre 
dô®tablissements 
de santé  exposés  

Nombre 
dô®tablissements 
dôenseignement 

exposés  

Voie > 62 

D1 110 61 1 2 

D161 0 0 7 0 

D162 19 11 4 6 

D20D 0 0 0 0 

D30 5 3 0 0 

D347 7 4 0 0 

D725 0 0 0 0 

D757 7 4 0 0 

D910 376 209 0 6 

D910Z 0 0 0 0 

D951 67 37 0 2 

Total  591 329 12 16 
Tableau  récapitulatif  des  populations  impactés  (Indicateur  Ln) 
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3 Identification et hiérarchisation des zones à 

enjeux  

 
3.1 Identification  du réseau  concerné  par  le PPBE de 4ème 

échéance  
 

 

Le PPBE relatif aux infrastructures routières départementales supportant un trafic annuel supérieur à 3 

millions de véhicules est établi sur la base des cartes de bruit stratégiques de 2023. 

 

Identification  des départementales  concernées  par  le PPBE 
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3.2 Pré-diagnostic  acoustique  

 

Le pré-diagnostic acoustique permet dô®tablir une base de r®f®rence pour lô®tablissement des PPBE en 

définissant les zones bruyantes. 

Ces secteurs ne constituent pas un état des lieux exhaustif des problèmes liés aux nuisances sonores sur 

le territoire à la date de réalisation du présent plan. 

Il faut en effet rappeler que ces zones caractérisent une situation issue d'un travail de croisement entre la 

modélisation des données effectivement disponibles pour les différentes infrastructures routières et les 

diff®rents documents dôorientation strat®gique en vigueur. L'environnement sonore pour la population 

urbaine est cependant également qualifié par les bruits de voisinage et autres sources non cartographiées, 

car non visées par la directive. 

La d®finition dôune zone bruyante peut °tre effectu®e en fonction de critères basés sur des données 

sonores et urbaines (liste non exhaustive) : 

- les zones où les valeurs sonores limites sont dépassées, de jour et/ou de nuit ; 

- la présence dô®tablissements sensibles dôenseignement et/ou de santé ; 

- la gêne ressentie par les habitants et notamment le fait que des plaintes liées aux infrastructures 

de transports aient pu être déposées sur le secteur. 

 
Une zone bruyante est globalement une zone (dépassement dôune valeur seuil, plaintes, é) impactant des 

b©timents sensibles, logements ou ®tablissements de sant® ou dôenseignement tels que d®finis dans la 

réglementation. 

Lôanalyse des cartes de bruit a permis le recensement de 41 zones ¨ enjeux individuelles qui pourraient 

potentiellement faire lôobjet dôune ®tude acoustique compl®mentaire. 

Ces zones sont découpées en tronçons de vitesse, de trafic et de tissu urbain homogène en utilisant les 

données récoltées et en effectuant un examen du terrain virtuel. 

 
La hiérarchisation de ces zones se fait sur la base de lôindice agrégé  de population  exposée . 

Cet indice proposé par Bruitparif dans sa « Trame de rédaction de PPBEi » (« i » pour intercommunal), a 

été adaptée : 

Cette méthode consiste à affecter, pour chaque source de bruit, un coefficient à chaque bâtiment, en 

fonction : 

- du niveau de dépassement par rapport à la valeur seuil (amplitude de dépassement), 
- du fait que les valeurs seuils sont dépassées uniquement pour un indicateur (Lden ou Ln) ou pour 

les deux indicateurs (Lden et Ln), 
- du nombre dôhabitants potentiellement exposés (population du bâtiment). 

 
Ainsi, un b©timent dont le niveau de bruit ne d®passe pas les Valeurs Limites (VL) se verra affect® dôun 

coefficient « 0 ». Celui dont le niveau maximal en façade pour un indicateur est compris entre la valeur 

seuil et la valeur seuil + 5 dB(A) se verra affecté dôun coefficient « 1 ». Un bâtiment dont le niveau de bruit 

pour un indicateur est supérieur de 5 dB(A) par rapport à la valeur seuil aura un coefficient « 2 ». 

Enfin un bâtiment dont les niveaux maxima en façade excèdent de plus de 5 dB(A) les valeurs seuils pour 

lôindicateur Lden et Ln se verra attribué un coefficient « 4 ». 
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Pour chaque source de bruit et chaque indicateur, lôaffectation d'un coefficient ¨ chaque bâtiment est 

appliquée selon VL : 
 

Niveau  de bruit  affecté  à chaque  bâtiment  (Lden ou Ln) Coefficient  

Niveau < VL 0 

VL <= Niveau < VL + 5 1 

Niveau >= VL + 5 2 

Coefficient  pour  lôindice agrégé  en fonction  du niveau  sonore  

 
Par multiplication du coefficient ainsi obtenu et de la population du bâtiment, on obtient ainsi un sous-indice 

pour chaque bâtiment. 

Un exemple de calcul de lôindice agr®g® dôexposition de la population pour une zone pr®sentant deux 

bâtiments de 3 et 5 personnes exposés ainsi quôun ®tablissement sensible en d®passement de seuil est 

donné ci-après : 
 

Exemple pour une zone avec deux 

bâtiments  de 3 et 5 habitants  exposés 

ainsi qu'un établissement sensible :  

Niveau 

d'exposition  

Niveaux 

dépassements de 

seuil  réglementaires  

 
Coefficient  affecté  

  
Valeur  du bâtiment  

 
Bâtiment 1 de 3 habitants 

Lden : 70 dB(A) 68 1 x 3 habitants = 3 +  
3 

Ln : 58 dB(A) 62 0 x 3 habitants = 0 + 

 
Bâtiment 2 de 5 habitants 

Lden : 75 dB(A) 68 2 x 5 habitants = 10 +  
15 

Ln : 63 dB(A) 62 1 x 5 habitants = 5 + 

 
Établissement sensible de 100 élèves 

Lden : 68 dB(A) 68 1 x 100 élèves = 100 +  
100 

Ln : 57 dB(A) 62 0 x 100 élèves = 0 + 

      

  
Indice  agrégé  

1 x 3 habitants + 3 x 5 

habitants + 1 x 100 élèves 
= 118 

Exemple  de calcul  de lôindice agrégé  de population  exposée  adapté  

 
Côest sur la base de cet indice agrégé de population que la hiérarchisation des zones à enjeux est effectuée 

avec la prise en compte des établissements sensibles en dépassement de seuil. 

 

 
Ces populations sont calculées en utilisant les données des cartes de bruit stratégique de type C mais 

aussi de type A. 

Les zones ¨ enjeux en multiexposition, sous lôinfluence du trafic a®rien et ferroviaire, sont identifi®es via 

les donn®es du PEB de lôa®roport de Poitiers-Biard et de la CBS ferroviaire. 

La numérotation des zones se fait par ordre décroissant de population potentiellement impactée. 
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Le tableau suivant résume par zone à enjeux les logements et la population potentiellement impactés 

(dépassant les seuils de point noir de bruit ï PNB). 

Les d®comptes de population sont sup®rieurs dôun facteur 2 ¨ ceux d®compt®s dans la CBS 2023. Cet 

écart peut sôexpliquer par le fait que les décomptes se basent sur la carte de type C et non sur les données 

de niveaux sonores en façade (non disponibles) mais aussi par les hypothèses de population différentes. 

Par exemple dans les donn®es la CBS, on note des logements ¨ 1 habitant seulement alors quôici une 

valeur forfaitaire de 2.3 habitants/logement est utilisée. 

 

 
 
 
 

 

Lden 

 
Nombre  de 
personnes 
exposées  

 
Nombre  de 
logements 
exposés  

 
Nombre 

dô®tablissements 
de santé  exposés  

 
Nombre 

dô®tablissements 
dôenseignement 

exposés  

Zone Voie > 68 

1 D162 876 388 0 0 

2 D1 440 213 0 0 

3 D910 344 101 0 0 

4 D910 491 220 0 0 

5 D910 229 75 0 0 

6 D951 106 53 0 0 

7 D162 176 79 0 1 

8 D910 118 59 0 0 

9 D910 93 46 0 0 

10 D910 74 37 0 0 

11 D910 62 31 0 0 

12 D910 48 20 0 0 

13 D757 36 16 0 0 

14 D951 36 18 0 0 

15 D347 22 10 0 0 

16 D1 30 15 0 0 

17 D910 20 9 0 0 

18 D910 18 6 0 0 

19 D910 22 11 0 0 

20 D910 16 7 0 0 

21 D162 18 8 0 0 

22 D951 14 7 0 0 

23 D910 10 4 0 0 

24 D910 8 3 0 0 

25 D30 10 4 0 0 

26 D951 12 6 0 0 

27 D951 10 5 0 0 

28 D951 8 3 0 0 

29 D910 8 4 0 0 

30 D910 4 2 0 0 

31 D910 4 2 0 0 
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Lden 

 
Nombre  de 
personnes 
exposées  

 
Nombre  de 
logements 
exposés  

 
Nombre 

dô®tablissements 
de santé  exposés  

 
Nombre 

dô®tablissements 
dôenseignement 

exposés  

Zone Voie > 68 

32 D910 4 2 0 0 

33 D910 4 2 0 0 

34 D910 4 2 0 0 

35 D951 4 2 0 0 

36 D161 4 2 0 0 

37 D757 2 1 0 0 

38 D910 2 1 0 0 

39 D910 2 1 0 0 

40 D951 2 1 0 0 

41 D951 2 1 0 0 

TOTAL -- 3393 1477 0 1 

 
Tableau  récapitulatif  des populations  potentiellement  impactées  (Indicateur  Lden) 

 

 
 
 
 

 

Ln 

 
Nombre  de 
personnes 
exposées  

 
Nombre  de 
logements 
exposés  

 
Nombre 

dô®tablissements 
de santé  exposés  

 
Nombre 

dô®tablissements 
dôenseignement 

exposés  

Zone Voie > 62 

1 D162 100 45 0 0 

2 D1 216 105 0 0 

3 D910 183 90 0 0 

4 D910 8 4 0 0 

5 D910 116 57 0 0 

6 D951 72 36 0 0 

7 D162 0 0 0 0 

8 D910 58 29 0 0 

9 D910 44 22 0 0 

10 D910 48 24 0 0 

11 D910 2 1 0 0 

12 D910 16 8 0 0 

13 D757 20 10 0 0 

14 D951 8 4 0 0 

15 D347 12 6 0 0 

16 D1 0 0 0 0 

17 D910 8 4 0 0 

18 D910 10 5 0 0 

19 D910 2 1 0 0 
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Ln 

 
Nombre  de 
personnes 
exposées  

 
Nombre  de 
logements 
exposés  

 
Nombre 

dô®tablissements 
de santé  exposés  

 
Nombre 

dô®tablissements 
dôenseignement 

exposés  

Zone Voie > 62 

20 D910 4 2 0 0 

21 D162 2 1 0 0 

22 D951 4 2 0 0 

23 D910 4 2 0 0 

24 D910 6 3 0 0 

25 D30 4 2 0 0 

26 D951 2 1 0 0 

27 D951 2 1 0 0 

28 D951 2 1 0 0 

29 D910 0 0 0 0 

30 D910 4 2 0 0 

31 D910 2 1 0 0 

32 D910 0 0 0 0 

33 D910 0 0 0 0 

34 D910 0 0 0 0 

35 D951 0 0 0 0 

36 D161 0 0 0 0 

37 D757 0 0 0 0 

38 D910 0 0 0 0 

39 D910 0 0 0 0 

40 D951 0 0 0 0 

41 D951 0 0 0 0 

TOTAL -- 959 469 0 0 

 
Tableau  récapitulatif  des populations  potentiellement  impactées  (Indicateur  Ln) 

 

 

Apr¯s v®rification des crit¯res dôant®riorit®, par rapport à la date du dernier classement sonore, de la date 

de mise en service de la voie ou du 6 octobre 1978, un décompte des bâtiments potentiellement en PNB 

est établi. 

 
Zone 

Nombre  de bâtiments  potentiellement 
PNB 

Lden Ln 

1 67 11 

2 151 71 

3 80 64 

4 33 3 

5 67 48 

6 43 0 

7 21 27 
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Zone 

Nombre  de bâtiments  potentiellement 
PNB 

Lden Ln 

8 57 28 

9 40 19 

10 37 11 

11 30 76 

12 19 69 

13 16 3 

14 18 50 

15 9 0 

16 14 28 

17 9 0 

18 6 27 

19 11 22 

20 7 24 

21 7 1 

22 7 8 

23 4 10 

24 3 4 

25 4 5 

26 6 0 

27 5 4 

28 3 5 

29 4 1 

30 2 2 

31 2 1 

32 2 2 

33 2 2 

34 2 3 

35 2 2 

36 2 1 

37 1 1 

38 1 1 

39 1 0 

40 1 2 

41 1 1 

TOTAL 797 366 

 
Tableau  récapitulatif  des  bâtiments  en PNB potentiels  identifiés  via  la CBS de 4ème échéance  
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Lôunique établissement sensible identifié en dépassement de seuil en zone 7 est le collège Ferdinand 

Clovis Pin et est donc sous la gestion du Département. 

 

Localisation  du collège  Ferdinand  Clovis  Pin dans  la zone à enjeux  n°7 
 
 

Les cartes sur les pages suivantes font lôinventaire de ces zones ¨ enjeux sur le territoire de la Vienne, 

hi®rarchis®es sur la base de lôindice agr®g® de population pr®sent® avant. 

En comparaison du PPBE 3ème échéance, on retrouve 18 des 22 zones de bruit. 

Trois de ces quatre zones (ZB1-RD611, ZB2-RD611, ZB2-RD757) nôapparaissent plus, car ne figurant plus 

sur les cartes de bruits stratégiques. 

La quatrième zone (ZB2-RD347) ne présente, elle, aucun logement identifié en dépassement de seuil avec 

les nouvelles données de CBS. 
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Identification  des zones  à enjeux  bruyantes  ï 1 sur  4 
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Identification  des zones  à enjeux  bruyantes  - 2 sur  3 
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Identification  des zones  à enjeux  bruyantes  - 3 sur  4 
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Identification  des zones  à enjeux  bruyantes  - 4 sur  4 
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3.3 Identification  des « Zones  calmes  » 

 

 

La réglementation a introduit la notion de zone calme afin de prévenir lôaugmentation des niveaux de bruit 

dans ces zones. Celles-ci sont définies comme des « espaces extérieurs remarquables par leur faible 

exposition au bruit, dans lesquels l'autorité qui établit le plan souhaite maîtriser l'évolution de cette 

exposition compte tenu des activités humaines pratiquées ou prévues » (Code de lôenvironnement, art. L. 

572-6). 

Les critères de hiérarchisation de ces zones ne sont pas précisés dans les textes réglementaires et sont 

laiss®s ¨ lôappr®ciation de lôautorit® en charge de lô®laboration du PPBE. 

Par nature, les abords des grandes infrastructures de transports terrestres constituent des secteurs 

acoustiquement altérés pour lesquels lôambition de l'autorité compétente nôest pas la sauvegarde de zones 

calmes, mais la r®duction des nuisances pour les riverains jusquô¨ des niveaux acceptables. 

 
Ici afin dôidentifier les zones calmes concernées par le PPBE, les données des espaces naturels sensibles 

(ENS) sont recoupées avec la carte de bruit strat®gique de type A, le PEB de lôa®roport de Poitiers et la 

zone dôinfluence de lôautoroute A10 conform®ment ¨ son classement sonore (300m). 

Chaque ENS est alors identifié en fonction de la source de son exposition au bruit. Cet inventaire est détaillé 

dans la carte page suivante. 

Compte tenu des données observées, on décompte un total de 8 ENS « zones calmes » potentiellement 

exposés : 

- 2 exposés à lôautoroute 

o Bois Blanchard 

o Brandes de Corbery 

- 4 exposés à une route nationale 

o Vallée de la Bouleure 

o Bois de la Héronnière 

o Bois de la Brie/Cercigny 

o Bois des Feuillants 

- 1 exposé au réseau ferroviaire mais aussi au réseau départemental concerné par le PPBE. 

o Bois de Ligugé (extrémité nord) 

- 1 exposé au réseau ferroviaire mais aussi au réseau communal concerné par la CBS. 

o Rochers du Porteau 

 
Les sections de voiries concernées par le présent PPBE (routes supportant plus de 8 200 véhicules par 

jour) concernent alors une seule zone reconnue pour son intérêt environnemental et patrimonial et 

bénéficiant d'une ambiance acoustique initiale de qualit® qu'il convient de pr®server : Il sôagit du bois de 

Ligugé qui est exposé à la RD162 et au réseau ferroviaire. 
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Identification  des ENS exposés  à des sources  de bruits  
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Zoom  Bois  de Ligugé  - Identification  des  ENS exposés  à des sources  de bruits  
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4 Plan dôactions 
 

 

 
Conformément à la réglementation, le Département a procédé à un recensement des mesures visant à 

prévenir ou réduire le bruit, arrêtées au cours des dix dernières années et prévues dans les cinq années à 

venir. Les actions déployées jusquôen 2021 répondent aux obligations de la 1ère, 2ème et 3ème échéance de 

la directive européenne. 

Des orientations de lutte contre le bruit ont également été dégagées pour renforcer la lutte contre les 

nuisances sonores et la pr®vention du bruit dans lôenvironnement. 

 

 

4.1 Orientations  de lutte  contre  le bruit  
 

 
Lôobjectif est de ne pas dégrader la situation globale, de réduire les nuisances sonores dans 

lôenvironnement et le nombre de personnes soumises à des niveaux importants. 

Il sôagit dôune réelle démarche dôam®lioration des situations défavorables existantes, mais aussi de 

préservation des espaces de qualité. 

Cette stratégie est déclinée dans le plan dôactions suivant : 

Le plan dôaction propos® repose sur 4 piliers : Informer, Pr®venir, Surveiller, R®duire et Supprimer et se 

décline en 9 actions : 

 

Piliers  Actions  

1 - Informer  Action 1 : Communication et pédagogie auprès des habitants 

 

 
2 - Prévenir  

Action 2-1 : Développement des déplacements alternatifs à la voiture individuelle 

Action 2-2 : Préservation et valorisation des zones calmes 

 

 
3 - Surveiller  

Action 3-1 : Suivi de lô®volution des trafics sur les voies départementales 

Action 3-2 : Suivi de lô®volution de la pollution sonore 

Action 3-2 : Gestion des réclamations liées au bruit des RD 

 

 
4 - Réduire  et 

supprimer  

Action 4-1 : Entretien du réseau routier départemental et mise en îuvre dôenrob® 

phonique 

Action 4-2 : Aménagements dôitin®raire visant à dévier les trafics des zones à enjeux, à 

limiter les vitesses ou à réguler les trafic 

Action 4-3 : Etudes et mises en place de protections acoustiques individuelles 

 
Une liste non exhaustive des actions possibles afin de réduire le bruit routier avec notamment un ensemble 

dôactions possibles ¨ la source ainsi que des actions correctives possibles est disponible en Annexe 2. 
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 Action 1 : Sensibilisation des riverains aux problématiques du Bruit 

Routier 
 

 
Le Département sensibilisera les riverains aux problématiques de bruit routier au travers dôactions de 

communication et dôinformation par lôinterm®diaire de son site Internet. 

 

 
Auprès  des collégiens  : 

Des campagnes de sensibilisation à destination des collégiens pourront être organisées autour de la 

problématique des deux-roues motorisés et de la sécurité routière. Le conseil départemental des jeunes 

pourrait être sollicité sur cette thématique afin de proposer des actions à mettre en îuvre dans les collèges 

du Département. 

 

 
Dans le cadre  du  Porté  à connaissance  des  PLU 

À lôoccasion de ses avis émis sur les documents dôurbanisme en tant que Personne Publique Associée, le 

D®partement informera et rappellera aux communes lôexistence du classement sonore des voies bruyantes. 

Le classement sonore des voies bruyantes, approuvé par arrêté préfectoral du 27/10/2015, doit être intégré 

au Plan Local d'Urbanisme des communes. Il définit dans les secteurs affectés par le bruit les règles de 

construction des bâtiments dont le permis de construire est déposé postérieurement à l'arrêté préfectoral 

de validation du classement. 

 

 
Auprès  des riverains  souhaitant  réaliser  des mesures  de protection  

Par ailleurs, le Département rappellera les marges de recul à respecter le long des axes bruyants, ainsi 

que les modifications de règlement pour autoriser les particuliers à mettre en place des murs de protection 

acoustique de leur propre initiative. 

Des aides financi¯res peuvent °tre apport®es aux riverains, ¨ lô®chelle locale (commune) ou nationale 

(Anah), pour la réalisation de leurs travaux dôisolation ou de création de murs protecteurs ; signalons pour 

ces derniers lôexistence dôun guide pour leur conception sur le site du Centre dôinformation sur le Bruit 

(CidB) : 

http://www.bruit.fr/images/stories/pdf/guide_particuliers_realiser_mur_antibruit.pdf 
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 Action 2 : Actions de prévention 

4.1.2.1 Action  2.1 Développement  des déplacements  alternatifs  à la voiture 

individuelle  

Le Département poursuit les politiques déjà engagées visant à développer les déplacements alternatifs à 

la voiture individuelle. 

 

 
Appel  à projets  « Mobilités  innovantes  en milieu  rural  » 

Pour favoriser lô®mergence de solutions novatrices destin®es ¨ améliorer la mobilité des habitants des 

territoires ruraux, le Département accompagne financièrement des projets visant à développer les 

"Mobilités innovantes en milieu rural". 

Les communes, les Établissements Publics de Coopération Intercommunale et les associations intervenant 

dans les champs de compétences du Département sont éligibles à ce dispositif qui poursuit les objectifs 

suivants : 

o Favoriser les usages partagés de la voiture, 

o Déployer sur les territoires des solutions innovantes en faveur des modes doux, 

o Proposer des solutions innovantes de mobilité inversée. 

 
Favoriser  les pratiques  du vélo  en investissant  dans  les  aménagements  cyclables  

Le Département de la Vienne poursuit son effort dôinvestissement en faveur des pratiques du vélo comme 

mode de déplacement à part entière. (Cf §4.4.5) 

 

 
Eco-Mobilité  des collégiens  

Dans ce cadre des solutions dô®co-mobilité sont proposées, reposants notamment sur le développement 

du covoiturage et des voies cyclables permettant lôacc¯s au coll¯ge. 

 

 

4.1.2.2 Action  2.2 Préservation  et valorisation  des zones  de calme  

Le thème des « zones de calme » est en principe marginal dans le cadre dôun PPBE de « grandes infras », 

puisque par nature ces infrastructures sont fortement circulées et donc bruyantes. 

Généralement les zones de calme sont choisies dans le cadre des PPBE « Agglomération » comme zones 

de ressourcement sur des territoires plutôt urbains où il sôagit de préserver des zones existantes ou futures 

en tant que telles. Souvent, il sôagit dôespaces verts et parcs publics d®j¨ entretenus et accessibles. 

Le Département étant propriétaire et gestionnaire des Espaces Naturels sensibles (ENS) il souhaite 

pr®server lôambiance sonore de ces zones afin de respecter les écosystèmes et conserver la qualité de 

ces lieux pour la promenade. 

Des actions de sensibilisation et dôinformation ¨ lôintention des usagers et des riverains pourront °tre 

men®es (signal®tique des sitesé). 

Par ailleurs, lôexistence de ces zones et de leurs enjeux sera portée à la connaissance des communes et 

des EPCI lors de lô®laboration des documents dôurbanisme (SCOT, PLU, Permis dôam®nager é). 
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 Action 3 : Actions de surveillance 

4.1.3.1 Action  3.1 Suivi  de lô®volution des trafics  sur  les  voies  départementales  

En vue dôam®liorer la connaissance des volumes de trafics sur le r®seau d®partemental, le D®partement 

peut réaliser des mesures de comptages complémentaires afin de valider les trafics et fiabiliser la 

hiérarchisation des zones à enjeu bruit définie dans le présent PPBE. 

Dans le cadre du PPBE de 5ème échéance, des zones à enjeux prioritaires pourront être définies. Sur ces 

zones, des études acoustiques plus approfondies pourront être menées et des solutions curatives pourront 

être identifiés (ralentissement des vitesses, écrans de protection, en dernier recours isolation de façade ï 

cf. actions 4). 

 

 
4.1.3.2 Action  3.2 Suivi  de lô®volution de la pollution  sonore  

Afin de suivre lô®volution de la pollution sonore générée par le trafic de véhicules sur les voies 

départementales, le Département de la Vienne peut étudier la mise en place de capteurs « permanents » 

sur certains axes stratégiques. 

Ces axes pourraient être : 

- ceux générant un trafic important, 
- ceux concernant un nombre élevé de bâtiments sensibles 
- ceux faisant lôobjet dôam®nagements susceptibles de faire ®voluer les trafics et le niveau sonore 

associé. 
 

 

4.1.3.3 Action  3.3 Gestion  des réclamations  liées  au bruit  des routes 

départementales  

Le Département centralise les plaintes relatives au bruit de son réseau routier et y répond 

systématiquement. 

Il g¯re les plaintes ¨ lôaide dôun fichier de lôhistorique de toutes les plaintes comprenant notamment : sources 

de bruit (RD), plaignants, dates des ®changes, courriers de r®ponses, actions ®ventuelles mises en îuvre, 

informations sur les aides financières existantes. 

Les courriers de réponse aux plaintes de riverains rappelleront lôimportance du respect du code de la route, 

des vitesses réglementaires et des normes acoustiques relatives aux véhicules à moteur, le pouvoir de 

police du Maire en la matière sera rappelé, (verbalisation en cas de non-respect de la réglementation, en 

particulier par les deux-roues motorisés). 

Une adresse mail dédiée à lôenvoi des plaintes de bruit pourra être mise à disposition sur le site internet du 

Département. 
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 Action 4 : Réduction et suppression des nuisances 

4.1.4.1 Action  4.1 Entretien  du réseau  routier  départemental  

Le Département de la Vienne prendra en compte lôexistence des zones à enjeux et des zones calme dans 

la planification des opérations de renouvellement des couches de surface des chaussées. 

Dans ces secteurs, les op®rations dôentretien pourront °tre plus fr®quentes et la mise en îuvre dôenrob® 

phonique sera privilégiée. 

 

 

4.1.4.2 Action  4.2 relative  à lôam®nagement dôitin®raire 

Le Département de la Vienne poursuit ses efforts en matière de modernisation du réseau routier et 

dôam®nagement des itin®raires. 

Les opérations déjà programmées dans les 5 ans à venir font lôobjet dôun paragraphe spécifique du PPBE 

(§ 4.4). 

Elles concernent : 

- la réalisation dôinfrastructures neuves, 
- les aménagements cyclables, 
- la mise en place dôaires de covoiturage, 
- lôam®nagement dôitin®raire visant à fluidifier les trafics et à sécuriser le réseau. 

 

 

4.1.4.3 Action  4.3 Études  et mises  en place  de protections  acoustiques  

Les actions possibles sont détaillées pour 4 zones à enjeux principales du PPBE 4ème échéance au 

paragraphe 4.2. 

Dans le cadre de lô®laboration du PPBE de 5ème échéance (dôici 2029), le Département de la Vienne identifie 

les zones ¨ enjeux prioritaires n®cessitant la r®alisation dô®tudes acoustiques et la d®finition 

dôam®nagements de protections acoustiques sp®cifiques (merlon, ®cran, protection individuelle des 

habitations). 
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4.2 Actions  sur  les  zones  à enjeux  majeures  

 
Les actions envisageables sont précisées sur les 4 zones à enjeux les plus impactées (Population impactée estimée Lden supérieure à 200 habitants) 

 

 
RD 

Numéro 
de zone 

Commune(s) 
concernée(s)  

Population 
estimée 

Lden 

 
Descriptif  

 
Actions  proposées  

Nombre 
dôappartement 

estimés  

Nombre 
dôhabitations 
individuelles  

estimés  

 

 
D162 

 

 
1 

 
Poitiers 
(Secteurs 
Couronneries) 

 

 
876 

 
Vitesse à 50 km/h : possibilité d'abaisser la vitesse 
Mise en place d'un enrobé spécifique permettrait de 
baisser les nuisances 

 

 
- Vitesse limitée à 30 km/h mise en place 
- Renouvellement de l'enrobé 

 

 
338 

 

 
50 

 

 
D1 

 

 
2 

 
Châtellerault 
(Avenue 
Camille-Pagé) 

 

 
440 

 
Bâti le long des voies : pas de place pour la mise en 
place d'écrans/obstacles à la propagation 
Vitesses déjà réduites (entre 30 et 50 km/h) 

- Une étude acoustique plus approfondie de la zone permettrait de vérifier 
les dépassements des seuils 

Recherche de l'antériorité du bâti et de l'exposition réelle des logements. 
- Recherche des habitations déjà protégées par isolements de façades. 
- Mise en place dôun revêtement acoustique 
- Prolongement des zones limitées à 30 km/h 

 

 
100 

 

 
113 

 

 
D910 

 

 
3 

 
Jaunay- 
Marigny 
(Avenue de 
Bordeaux) 

 

 
344 

 
Bâti le long des voies : pas de place pour la mise en 
place d'écrans/obstacles à la propagation 
Vitesses déjà réduites (50 km/h) 

- Une étude acoustique plus approfondie de la zone permettrait de vérifier 
les dépassements des seuils 
- Renouvellement de l'enrobé 
- Recherche de l'antériorité du bâti et de l'exposition réelle des logements. 
- Recherche des habitations déjà protégées par isolements de façades. 

 

 
39 

 

 
62 

 

 
D910 

 

 
5 

Chasseneuil- 
du-Poitou 
(Partie Sud 
route de 
Paris) 

 

 
229 

 
Bâti le long des voies : pas de place pour la mise en 
place d'écrans/obstacles à la propagation 
Vitesses déjà réduites (50 km/h) 

- Une étude acoustique plus approfondie de la zone permettrait de vérifier 
les dépassements des seuils 
- Renouvellement de l'enrobé 
- Recherche de l'antériorité du bâti et de l'exposition réelle des logements. 
- Recherche des habitations déjà protégées par isolements de façades. 

 

 
22 

 

 
53 

 
Pour mémoire : les études identifiaient également lôavenue Pierre Abelin (RD910) à Châtellerault, en cours de déclassement ï Zone 4 

http://www.impedance.fr/


CD86 - PPBE 4ème échéance ï PPBE 
EN 12855 - 22 avril 2025 

www.impedance.fr  38 / 65 

 

 

 

 
4.3 Bilan des actions entreprises sur les dix dernières années 

 Actions de maitrise du trafic 
 

 

¶ Mise en service dôune déviation 

 

 
RD 

 
Description  de lôaction 

 
Date de réalisation  

Coût  réel  ou 

estimé  

 
- 

 
Déviation de Latillé (liaison RD62/RD27) 

Mise en service début 
décembre 2020 

 
990 kú 

 
- 

Déviation de Monts-sur-Guesnes (liaison 
RD46/RD24) 

Mise en service avril 
2021 

 
1,4 Mú 

 
 

RD 169 

 
Liaison RD62 (Jaunay-Clan) /RD 347 / 
Péage A10 (Futuroscope)/ RD18 
(Martigny) 

Projet en suspens 
(impacts 
environnementaux trop 
importants) 

 
 

8.5 Mú 

RD 4 Desserte poids lourds de Ligugé Projet abandonné 3.0 Mú 

 
RD 910 

 
Interdiction des PL dôun PTAC >32 tonnes 
en transit entre Poitiers sud et Port de Piles 
(sortie du Département au nord) 

Arrêté de circulation 
permanent n° 2015-A- 
DGAA-DR-008 en date 
du 15/06 

 

 
0,3 Mú 

- Barreau de Couhé (liaison RN 10 sud/RD 
7) 

 
Travaux 2024 

2,85 
Mú 

- 
 
Liaison RD 46-24-14 

 
2022 

0,19 M 
ú 

 

¶ Le développement des transports en communs et alternatifs 
 

 
RD 

 
Description  de lôaction 

 
Date de réalisation  

Coût  réel  ou 

estimé  

Toutes 

RD 

Recensement des aires de 

covoiturage dans le département 
- - 

Toutes 

RD 

Mise en îuvre dôun sch®ma 

départemental des transports 

interurbains 2015-2020 

 
- 

 
- 

 
La répartition détaillée (à la date du 20/12/2022) des aires de covoiturage réparties sur le Département de 

la Vienne est visible sur la carte page suivante. Au nombre de 74, elles sont réparties le long des principaux 

axes de circulation, notablement la RD910, RD347, RD757, RD3, etc. qui font parties des voies concernées 

par le PPBE 4ème échéance. 
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Carte des  emplacements  des aires  de covoiturage  sur  le Département  de la Vienne  

http://www.impedance.fr/


CD86 - PPBE 4ème échéance ï PPBE 
EN 12855 - 22 avril 2025 

www.impedance.fr  40 / 65 

 

 

 
 Actions sur les vitesses réglementaires 

 

¶ Aménagement de la voirie, création de carrefours giratoires 

 

 
RD 

 
Description  de lôaction 

 
Date de réalisation  

Coût  réel  ou 

estimé  

RD 31 Mur de Danlot à Aslonnes 2016 550 kú 

 
RD 12 

 
Aménagement de la traverse de 
Nouaillé Maupertuis 

Mise en service 
début décembre 

2016 

 
460 kú 

 
RD 347 

 
Aménagement du carrefour de Chalais 

 
Octobre 2021 

940 kú 

 
RD 749 

Giratoire aves RD131A à Availles en 
Châtellerault 

 
Décembre 2017 

 
400 kú 

RD 5 Renforcement Saint Pierre de Maillé Travaux réalisés en Août 2017 277 588 ú 

 
 
 
 
 
 

 
RD 7 

 
 
 
 
 
 

 
Recalibrage entre Civray et Couhé 

 
Sections 

communes de Brux 
et Blanzay (PR 

87+400 à 91+750) 
réalisées 

septembres 2018 
 

 
Section sur 

commune de Brux 
(PR87+397 à PR 

84+260) - automne 
2022 

 
 

 
377 500ú 

 
 
 
 

 
Estimée à 
800 000 ú 

TTC 

 
RD 951 

Aménagement Jardres- 

Chauvigny. 

Mise en service Traversée 
+ giratoire + Carrefour fin 

2018 

 
1,83 Mú TTC 

 
RD 3 

 
Pont de Bonneuil Matours 

 
2024 

7,5 + 
6,25 M 
ú TTC 

 

 
RD 347 

 
 

Créneau de dépassement entre 
Loudun et Mirebeau 

Créneau de Verrue 
(PR 27+588 à PR 
28+811) mis en 
service fin mai 

2022 

 

 
5,5 Mú 

RD 910 Carrefour de Longève (Dissay) 2022 0,27ú 
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¶ Modification des vitesses réglementaires 
 

 
RD 

 
Description  de lôaction 

 
Date de réalisation  

Coût  réel  ou 

estimé  

 
Toutes 

RD 

Réduction de la limitation de vitesse de 
90 km/h à 80 km/h sur les routes à 
double-sens, sans séparateur central, 
en dehors des agglomérations. 

 

 
2018 

 

 
- 

Voir 
carte  

Relèvement de la Vitesse à 90 km/h sur 
429 km 

 
2020-2021 

 

 
Parmi ces actions réalisées, les voies passées à la limitation de vitesse à de 90 km/h à 80 km/h devraient 

voir des diminutions de leurs émissions acoustiques. Cependant les segments maintenus à 90 km/h ne 

seront pas impactés. 

La création dôun ensemble de dôaires de covoiturage a aussi pour effet de réduire la quantité de véhicules 

en circulation. 

Le renouvellement du revêtement de certaine portion du réseau participe à maintenir un bon état de la 

chauss®e et dô®viter dôavoir des voies trop us®es plus bruyantes 

Lôam®nagement Jardres-Chauvigny peut avoir eu une influence sur une des zones à enjeux repérées (ici 

la zone 41 au carrefour de la RD 951 et de la RD 153). 
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Carte des  relèvements  de la vitesse  à 90 km/h  
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 Actions sur les revêtements routiers 
 

¶ Réfection de la couche de roulement 
 

 
RD 

 
Description  de lôaction 

 
Date de réalisation  

Coût  réel  ou 

estimé  

Toutes 

RD 

Programme annuel de réfection des 

couches de roulement 
Tous les ans - 

 
Le revêtement routier ayant été remplacé entre 2013 et 2023 sur le réseau routier départemental concerné 

par le PPBE est indiqué sur la carte ci-après. 

Carte du  revêtement  renouvelé  sur  le réseau  étudié  dans  le PPBE entre  2013 et 2023 

http://www.impedance.fr/
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 Actions sur le parc automobile 
 

Introduits par la LOM en 2019, les quotas de verdissement des flottes des collectivités territoriales de plus 

de 20 véhicules inférieur ou égal à 3,5t ont été modifiés dans la nouvelle loi Climat et Résiliences en 2021. 

Ces véhicules VFE ou VTFE (véhicule très faible émissions) peuvent être des véhicules au biocarburant, 

hydrogène ou électrique. Seuls les véhicules à hydrogène et électriques démontre un intérêt acoustique 

avéré. Objectif de 30 % du renouvellement jusquôau 31 juillet 2024. 

 
 

 
 Actions sur les modes de déplacements 

 

 
Le D®partement contribue au d®veloppement des itin®raires cyclables sur lôensemble du territoire dans le 

but de favoriser les modes de déplacements doux. 

 
Entre 2013 et 2023 un total de 4 voies ont été mises en place : 

 

 
Nom 

 
Localisation  

 
Date de mis  en service  

 
N1 V94 

 
Traversée Est-Ouest le long de la RD 611 

et de la RD 951 

 

 
-- 

N1 Chemin 
dôAli®nor 

Fontevraudï Châtellerault, le long de la 
RD 347 et de la RD 725 

 
Mars 2014 

 
N1 La 

Scandibérique  

 
Traversée Nord-Sud par Châtellerault le 
long de la RD 749 

 

N2 Liaison 
cyclable  Center - 
Parc Fontevraud  

 
Liaison Center-Parc Fontevraud 

 
-- 

 
Le tracé général de ces voies est visible sur la carte du §4.4.5 
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4.4 Programme dôaction de prévention et de réduction des 

nuisances pour les cinq années à venir 

 Actions de maitrise du trafic 
 

 

¶ Mise en service dôune déviation 

 

 
RD 

 
Description  de lôaction 

 
Échéance  

 
Coût  estimé  

 
- 

Liaison RD69 / village dôenfants 
(Monts/Guesnes) 

À engager schéma 
routier 2022-2027 

 
0,6 Mú 

 
RD 25 

 
Contournement de Chaunay 

À engager schéma 
routier 2022-2027 

 
2 Mú 

 
RD 62 

 
Déviation de Bellefois (Neuville) 

À engager schéma 
routier 2022-2027 

 
5,5Mú 

 
- 

 
Déviation de St-Julien lôArs 

À étudier schéma routier 
2022-2027 

 
20 Mú 

 

 

 Actions sur les vitesses réglementaires 
 

¶ Aménagement de la voirie, création de carrefours giratoires 

 

 
RD 

 
Description  de lôaction 

 
Échéance  

 
Coût  estimé  

 
RD 611 Sécurisation entre Coulombiers et 

Fontaine leComte 

À engager schéma routier 2022- 
2027 

 
6,36 Mú TTC 

 
 
 
 
 
 
 

 
RD 347 

 
 
 
 
 
 

 
Aménagements entre Loudun et 

Neuville 

Autres  projets  de 
créneaux  

Entre Noiron et Etables : À 
étudier schéma routier 2022- 

2027 
 

 
Entre Neuville et 

Etables : À engager 
schéma routier 2022- 

2027 
 

 
Entre Neuville et Migné- 

Auxances : À étudier 
schéma routier 2022- 

2027 

 
6,35 Mú 

TTC 
 
 
 

 
5,38 Mú TTC 

 
 
 
 

 
15 M ú 

 
RD 8 bis  

Redressement et calibrage du « chemin 
noir » à Lhommaizé 

 
2025-2026 

 
2 Mú 

 
RD 148 

 
Virage des Bourbes 

À étudier schéma 
routier 2022-2027 

 
0,7 Mú 

http://www.impedance.fr/
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RD 

 
Description  de lôaction 

 
Échéance  

 
Coût  estimé  

RD 5 Calibrage Port de Piles / Falaise 2024 0,5 Mú 

 
RD 148 

 
2 créneaux 3 voies à Charroux 

À engager schéma 
routier 2022-2027 

 
5,5Mú 

RD 347 Traverse de Vaon 2024 1 Mú 

- Carrefour 12/12C à Nouaillé-Maupertuis 2024 0,4 Mú 

 
RD 347 

 
Traverse dôAngliers 

À engager schéma 
routier 2022-2027 

 
2,4 Mú 

- Carrefour RD 757-43-21 à Vendeuvre 2025 2,4 Mú 

 
- 

 
Carrefour RD3/RD18 à Montamisé 

À étudier schéma 
routier 2022-2027 

 
0,22 Mú 

 
RD 757 

 
Carrefour des Grissois à Avanton 

À étudier schéma 
routier 2022-2027 

 
0,3 Mú 

- Carrefour RD43a/RD1 à Antran 2024 0,15 Mú 

 
RD 347 

 
Carrefour de Noiron 

À étudier schéma 
routier 2022-2027 

 
0,8 Mú 

 
 Actions sur les revêtements routiers 

 

¶ Réfection de la couche de roulement 
 

 
RD 

 
Description  de lôaction 

 
Échéance  

Coût  réel  ou 

estimé  

Toutes 

RD 

Programme annuel de réfection des 

couches de roulement 
Tous les ans - 
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 Actions sur le parc automobile 
 

Dans la continuité des quotas de verdissement des flottes des collectivités territoriales lôobjectif est de 40 % 

du renouvellement du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 ; 

 
Le nombre de véhicules fonctionnant aux biocarburants, hydrogène et électriques est donc amené à 

augmenter pour le parc automobile du Département. (2 véhicules électriques sur 149 véhicules en juillet 

2022). 

 
 Actions sur les modes de déplacements 

 

 
Dans la continuité des projets réalisés les 10 dernières années quatre autres projets dôitin®raires cyclables 

sont en cours ou ¨ lô®tude : 

 

 

 
Nom 

 
Localisation  

 
Date de mis  en service  

 
N1 Chemin de 
lô®v°que de Tours  

 

 
De Ligugé à Angles sur lôAnglin 

 

 
-- 

N1 V41 Poitiers ï Châtellerault, le long de la 
RD 910 

 
Mars 2014 

 
N1 Chemin  de 

Ligugé  

 
Poitiers-Fontevraud 

 

 
N2 St Jacques - 

Ligugé  Charroux  

 
Poitiers-Civray, le long de la RD 1 

 
-- 

 
Ces projets viennent renforcer les options dôitin®raires pour les cyclistes voulant parcourir le territoire. 

La carte suivante indique les trac®s de lôensemble des itin®raires cyclables sur le D®partement existants 

ou en projet. 
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Localisation  des itinéraires  cyclables  sur  le Département  
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